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LE VILLAGE DU LIBRON

3 - Projets de secteurs

Transformer la Maison du Peuple en place 
couverte :

Sa transformation en espace ouvert sur son 
parvis, comme une halle ou une place couverte 
pouvant accueillir le marché est un prolongement 
cohérent de la réorganisation du centre-village, 
qu’il s’agit de revitaliser pour ne pas qu’il souffre 

Cela permet aussi de redonner un sens et une 
utilisation emblématique pour le village à ce 
lieu singulier, de conserver le patrimoine bâti 
tout en aérant le tissu.

D’aujourd’hui à demain... La requalification des espaces publics

La réhabilitation de l’église Sainte-Marie de Sarlat en marché couvert 
par l’architecte Jean Nouvel est un exemple de ce qui pourrait être initié 
dans la transformation de la Maison du peuple : un design intérieur 
contemporain et sobre mettant en valeur les volumes de l’architecture 
d’origine.

Sarlat Sérignan Marseillan

Espaces uniquement piétons

Espaces partagés piétons / 
voitures

Espaces de circulations 
voitures

Remise en eau des rivières 
par petites retenues

Pontons bois en 
encorbellement sur l’eau

Faré contemporain

Requalifier la place des 
Anciens Combattants, qui 
aujourd’hui,est un point de 
convergence fort, un noeud 
routier, le principal carrefour 

de la commune. Le projet vise à  faire de ce lieu de �©�S�D�V�V�D�J�H���R�E�O�L�J�p�ª���X�Q���S�R�L�Q�W���G�H���U�H�S�q�U�H��
emblématique du renouveau de la commune, car c’est aussi le point de confluence des 
cours d’eau, le point de naissance du Libron. Ce lieu mérite donc d’être singulier, 
marqué, identifiable. C’est pourquoi, dans les séquences de retraitement des cours 
d’eau, il est traité avec minéralité, afin de le distinguer des autres endroits jalonnant les 

berges.
Enfin, s’il redonne une nouvelle fois davantage de place au piétons, 
de par la réflexion engagée sur les circulations dans la commune (sens 
uniques ponctuels / circulade), il conserve aussi sa vocation d’articulation, 
de croisement de rues.

Renaturaliser et piétonniser les berges du Libron :

Le projet vise à  faire de ce lieu de �©�S�D�V�V�D�J�H���R�E�O�L�J�p�ª���X�Q���S�R�L�Q�W���G�H���U�H�S�q�U�H���H�P�E�O�p�P�D�W�L�T�X�H��du 
renouveau de la commune, car c’est aussi le point de confluence des cours d’eau, le point de 
naissance du Libron. Ce lieu mérite donc d’être singulier, marqué, identifiable. C’est pourquoi, 
dans les séquences de retraitement des cours d’eau, il est traité avec minéralité, afin de le 
distinguer des autres endroits jalonnant les berges.

Enfin, s’il redonne une nouvelle fois davantage de place au piétons, de par la réflexion 
engagée sur les circulations dans la commune (sens uniques ponctuels / circulade), il conserve 
aussi sa vocation d’articulation, de croisement de rues.

+

Re-naturalisation des berges de la 
Naudine + petite retenue d’eau

Ponton bois + faré au-dessus de l’eau : 
un lieu de détente et de fraîcheur

Parc paysager et arboré

Jardins familiaux : 38 lots

5 logements individuels

Espace de plage urbaine / ponton bois

Vignoble pédagogique : collection de 
cépages locaux et anciens

La création du Parc des Vignes :
L’objectif de cette opération, qui investit une 
friche agricole en dent creuse au contact du 
village historique, est d’offrir à Laurens un parc 
public, un vaste espace paysager au bord de 
l’eau, mêlant espaces de détente (plages bois 
/ faré) à des espaces agricoles témoignant de 
l’histoire du lieu. 

Cette dent creuse, visible depuis la mairie et le 
parc du château permet une mise en scène des 
vues plongeantes, comme de la façade urbaine 
du parc vers le village historique. 

Ce paysage intime, aujourd’hui peu connu car 
enclavé et délaissé car en friche, permet de 

valoriser l’une des plus belles vues sur l’alignement 
de maisons anciennes et la silhouette du château 
(mairie) se démarquant en hauteur.

Le projet propose en front de rue, pour s’insérer 
dans le contexte urbain, quelques maisons de 
ville groupées et contemporaines dont les jardins 
en lanière rappelant les trames agricoles s’étirent 
vers le parc. Des jardins familiaux, où la nature est 
domestiquée par les habitant, assurent une transition 
entre l’urbain (habitat) et le naturel (parc le long des 
berges). Pour garder la mémoire viticole du terrain, 
un vignoble pédagogique est préservé.  
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LE VILLAGE DU LIBRON

4 - Les 3 priorités

Tout ne pourra pas se mettre en oeuvre d’un coup...
Des actions à phaser dans le temps :
La commune a souhaité engager une vision 
globale du développement de son territoire, mais 
il est évident que toutes ces actions imaginées 
dans le cadre de l’étude de définition urbaine ne 
pourront être mises en oeuvre en même temps. 
Cela provient autant de raisons techniques et 
réglementaires que de raisons financières ou 
opérationnelles. 

En conséquence, quelques actions sont 
prioritaires et pourront entamer la valse des 
rénovations prévues pour restaurer le village.

Prévoir une «rotation» des équipements :
Un remaniement de l’ensemble des équipements 
publics est nécessaire pour libérer suffisamment 
de place dans l’enceinte de la mairie (château) 
pour sa mise aux normes obligatoire 
d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
et de sécurité incendie. Il s’agit notamment de 
déplacer la médiathèque dans les salles du 
RDC voûtées et ouvertes sur le parc afin de 
réorganiser l’ensemble des bureaux à l’étage, et 
conserver ainsi la valeur symbolique de l’édifice.

Donner une image qualitative des entrées de 
village :
Les principales entrées du village, côté Ouest 
et côté Est, sont aujourd’hui marquées par 
le caractère routier de la RD136. Le projet de 
requalification de ces entrées vise à renforcer 
le caractère urbain et paysager de l’Avenue de 
Béziers côté Ouest et de l’Avenue de la Gare 
côté Est, par l’aménagement de trottoirs plantés 
d’arbres. Ils renforceront l’espace dédié aux 
piétons et structureront la perception par les 
alignements d’arbres qui donneront un sentiment 
d’intériorité.

1 - Requalifica-
tion des berges 
du Libron

2 - Rénovation 
et mise aux 
normes de la 
Mairie

3 - Requalifier 
les entrées de 
village et la 
voirie

Exemple de retraitement des entrées du village de Roujan (34). En haut, l’Avenue de Cassan, en bas, l’Avenue de Pézenas.


